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Montpellier, le 02 mars 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2021-03-11771

portant abrogation partielle du Plan de Prévention des Risques d'Inondation
de la commune de MARSEILLAN

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 562-8 et R 562-1 à R 562-10-2
relatifs aux plans de prévention des risques naturels ;

VU le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la commune de MARSEILLAN
approuvé le 25 janvier 2012 ;

Considérantla demande de la SAS CAMPING LES SIRENES en date du 18 décembre 2015 sollicitant
le Préfet de l’Hérault pour abroger partiellement l’arrêté du 25 janvier 2012 portant approbation du
PPRI de MARSEILLAN en tant qu’il classe en zone rouge de déferlement RD une partie de la parcelle
cadastrée DM6 dont elle est propriétaire ;

Considérant la décision implicite du préfet de l’Hérault du 24 février 2016 rejetant cette demande
d’abrogation partielle ;

Considérant le jugement définitif du tribunal administratif de Montpellier en date du 28 novembre
2017, qui annule la décision implicite de rejet du 24 février 2016 et enjoint au Préfet de « procéder à
l’abrogation de l’arrêté [du 25 janvier 2012 approuvant le PPRI de Marseillan] en tant qu’il classe
partiellement la propriété de la société requérante en zone rouge RD inconstructible » ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la commune de MARSEILLAN est
partiellement abrogé en tant qu’il classe en zone rouge de déferlement RD une partie de la parcelle
cadastrée DM6, conformément au plan annexé au présent arrêté.

Toutes les autres dispositions du PPRI sont inchangées.
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